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RENCONTRE DES MINISTRES RESPONSABLES DU COMMERCE DE L'APEC  
4-5 JUIN 2004 – PUCÓN, CHILI 

DÉCLARATION MINISTÉRIELLE SUR LES NÉGOCIATIONS DU 
PROGRAMME DE DOHA POUR LE DÉVELOPPEMENT (PDD) 

 
 

1. Nous, ministres responsables du commerce de l'APEC, appuyons fermement les efforts 
actuellement déployés pour accélérer les négociations du programme de Doha.  Nous 
exhortons tous les membres de l'OMC à redoubler d'efforts au cours des semaines à venir 
pour qu'il y ait consensus, d'ici juillet 2004, sur les questions clés qui paveront la voie aux 
négociations de Doha.  Nous insistons sur l'importance continue du mandat accepté par les 
ministres participant au programme de Doha pour le développement (PDD) et sur la nécessité 
de faire en sorte que les aspirations élevées et la souplesse que le mandat préconise soient 
fidèlement reflétées dans la voie à suivre. 

2. En conséquence, compte tenu du fait que la dimension du développement est propre à tous les 
domaines visés par les négociations, nous enjoignons nos représentants de travailler avec 
diligence pour atteindre, d'ici juillet 2004, les résultats voulus, notamment: 

  un cadre de négociation pour l'agriculture qui confère la souplesse nécessaire à un 
plan ambitieux d'accès aux marchés;  des réductions substantielles de l'appui national, 
qui a un effet de distorsion sur le commerce;  et un engagement précis visant à abolir 
toutes les subventions à l'exportation, sous quelque forme que ce soit, dans un délai 
précis; 

 
  un cadre de négociation pour l'accès aux marchés des produits non agricoles, basé sur 

le texte du président Derbez, qui est équilibré et permet d'améliorer réellement l'accès 
aux marchés et d'aborder la question des barrières non tarifaires; 

 
  une entente prévoyant le lancement des négociations sur la facilitation des échanges 

dans le cadre d'une même initiative, et reconnaissant la contribution spéciale de 
l'APEC dans ce domaine; 
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  le dépôt d'offres de services, avant juillet 2004, par les membres qui ne l'ont pas 
encore fait, l'établissement d'un délai pour l'amélioration des offres et la progression 
des travaux liés à la réglementation des services;  et 

 
  une réaffirmation de l'importance de faire des progrès substantiels dans tous les 

domaines, incluant le travail du Groupe de négociation sur les règles, conformément 
au mandat de Doha et à la déclaration faite par les dirigeants à Bangkok; 

 
3. Nous réaffirmons qu'outre les aspirations élevées dans tous les domaines du PDD, il importe 

de souligner de nouveau et avec force l'importance du développement.  Parallèlement à cet 
objectif, nous voulons également faire aboutir rapidement les efforts en cours qui visent à 
rendre le traitement spécial et différencié actuel plus précis, efficace et opérationnel.  Nous 
nous engageons à accroître l'aide technique aux pays membres en développement et  à 
renforcer leurs capacités. 

4. Nous demandons au caucus de l'APEC à Genève d'accroître l'appui qu'il accorde aux éléments 
clés du programme de juillet.  Conscients du fait que les subventions à l'exportation et le 
soutien national prennent toujours le pas sur l'accès aux marchés agricoles, nous demandons 
aussi que l'on cherche plus spécialement à faire progresser ce dernier point. 
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RENCONTRE DES MINISTRES RESPONSABLES DU COMMERCE DE L'APEC 
PUCÓN, CHILI 
4-5 JUIN 2004 

DÉCLARATION DU PRÉSIDENT 
 
 

Nous, ministres responsables du commerce de l'APEC, représentant 21 économies membres qui, 
ensemble, interviennent pour 47 pour cent des échanges commerciaux mondiaux et plus de 
50 pour cent du PIB mondial, nous sommes réunis à Pucón, Chili, les 4 et 5 juin 2004, sous la 
présidence de S.E. Madame Maria Soledad Alvear, ministre des Affaires étrangères et du Commerce 
du Chili. 
 
Assistaient aussi à la réunion le directeur général de l'Organisation mondiale du commerce, 
M. Supachai Panitchpakdi, le directeur administratif du Secrétariat de l'APEC ainsi que d'éminents 
observateurs du Conseil de coopération économique du Pacifique, du Forum des îles du Pacifique et 
du Secrétariat de l'ANASE.  Le Conseil consultatif des gens d'affaires de l'APEC (ABAC) était 
représenté par M. Hernân Somerville, président de l'ABAC en 2004. 
 
Nous avions comme thème d'orientation "Un engagement à l'égard du développement réalisé au 
moyen du commerce et de l'investissement", l'objectif étant de resserrer les liens économiques et 
commerciaux dans la région de l'Asie Pacifique.  Le thème principal appuie celui de la rencontre de 
2004 de l'APEC au Chili, "Une communauté, notre avenir". 
 
Renforcement du système commercial multilatéral 
 
Appui accordé par l'APEC au processus de l'OMC 
 
Conformément à notre déclaration distincte concernant les négociations du programme de Doha pour 
le développement (PDD), nous avons souligné que pour que toutes les économies membres de l'APEC 
puissent réaliser l'objectif de Bogor en matière de libéralisation et d'ouverture du commerce et de 
l'investissement, il importe de mener à bonne fin les négociations de Doha visant à renforcer le 
système commercial multilatéral. 
 
Nous avons accueilli favorablement le projet d'une table ronde APEC/OMC sur la facilitation du 
commerce à Genève, où l'APEC pourrait partager ses expériences positives dans ce domaine avec les 
économies non membres de l'APEC. 
 
Nous avons manifesté notre satisfaction à l'égard de l'évolution du processus d'accession à l'OMC de 
la Russie et du Vietnam.  Nous avons reconnu l'importance des programmes de renforcement des 
capacités de l'APEC et de l'OMC qui visent à faciliter l'accession de ces économies et nous nous 
sommes engagés à faire en sorte que les négociations relatives à leur accession soient menées à bonne 
fin le plus rapidement possible.  L'appui accordé par la Russie et le Viet Nam à la déclaration 
ministérielle sur le programme de Doha pour le développement (PDD) ne préjuge en rien des 
négociations liées à leur accession à l'OMC. 
 
Compte tenu des contributions faites par les membres récents de l'OMC, les préoccupations 
particulières de ces derniers devraient être dûment prises en considération lors des négociations 
menées dans le cadre du PDD. 
 
Conformément aux recommandations du Groupe de travail de l'APEC sur les pratiques exemplaires 
de l'OMC en matière de renforcement des capacités, nous avons demandé aux représentants officiels 
de déterminer les meilleures pratiques et de développer les capacités des membres de l'APEC pour ce 
qui touche aux consultations sur les négociations commerciales auprès de plusieurs parties intéressées 
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et au sein des gouvernements, afin d'aider les économies en développement à participer pleinement 
aux négociations sur le PDD de l'OMC et à tirer pleinement profit des avantages que confère 
l'appartenance à l'OMC. 
 

__________ 
 
 


